
COMITÉ DE MOBILITÉ

COMPTE RENDU DE RÉUNION

Date de la réunion: Le mardi 14 septembre 2021, à 13h30 Lieu : Google Meet

Étaient présents: M Pierre Lessard-Blais, maire d’arrondissement

Mme Suzie Miron, conseillère de Tétreaultville

Mme Karine Boivin-Roy, conseillère de Louis-Riel

Représentants du Bureau des élus de l’arrondissement (BÉA)

Représentant du Service de police de la Ville de Montréal (SPVM)

(16 personnes) Représentante de la Table de quartier Hochelaga-Maisonneuve

Représentante de Tandem

Représentants de la Division des études techniques de l’arrondissement (DÉT)

Représentants de la Division des communications de l’arrondissement

Représentant de l’escouade mobilité

Distribué: Aux membres du comité

À la Direction de l’arrondissement

Ce compte rendu sera affiché sur le site internet de l’arrondissement à la suite de son adoption

Ordre du jour Résumé des discussions Suite à donner – délai

1. Lecture et adoption de

l’ordre du jour

Le point 7 est ajouté à l’ordre du jour à la demande du SPVM. Adopté

2. Lecture et approbation du

compte rendu de la séance

du 10 août 2021

Adopté

3. Interdire le virage à gauche

depuis l’approche sud de

l’intersection Langelier /

Beaubien

Depuis la mise en place de la voie réservée aux autobus, taxis

et vélos sur le boulevard Langelier, plusieurs citoyens ont noté

des problèmes de circulation à l’intersection de la rue Beaubien.

Un de ces problèmes se produit lorsque des automobilistes se

déplaçant en direction nord, désirent tourner à gauche (vers

l’ouest) à partir de Langelier.

Suite aux observations et comptage, il est recommandé

d’interdire le virage à gauche. À l’heure de pointe de

l’après-midi, seulement 35 véhicules désirent tourner à gauche.

Normalement dans ce genre de configuration, les véhicules qui

désirent continuer tout droit passent par la voie de droite.

Cependant à l’approche sud, nous avons 346 véhicules qui

tournent à droite, ce qui remplit complètement la voie de droite.

L’interdiction de virage à gauche ne créerait pas de circulation

de transit, compte tenu du faible nombre de véhicules tournant

et qu’il y a une priorité de virage à gauche aux intersections du

boulevard Rosemont et de la rue  Bélanger.

Suivi : La DÉT doit produire une

nouvelle analyse en tenant en

compte de la priorité de virage en

fin de cycle présentée à

l'intersection.
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Le SPVM mentionne qu’il y a une priorité de virage en fin de

cycle alors que pendant la présentation, il a été mentionné qu’il

n’y en avait pas.

M. le maire demande si la priorité de virage en fin de cycle a été

prise en compte dans l'analyse et si la présence de la priorité de

virage modifie l'analyse.

La DÉT répond que la priorité de virage n’a pas été prise en

compte puisqu’elle n’était pas indiquée au plan de feu de

circulation que nous possédions.

Il est décidé que l'analyse soit refaite en prenant en compte le

virage protégé en fin de cycle et de représenter le point au

prochain comité de mobilité .

4. Virage en “U” sur l’avenue

Ernest-Lavigne

Ce point fait suite aux interventions qui ont eu lieu suite au

comité de mobilité du mois de juillet, pour diminuer le nombre de

virages en “U” à l’intersection de l’avenue Ernest-Lavigne et de

la rue Mignault.

Suite à l’ajout de signalisation, nous constatons une grande

diminution des virages en “U”, passant de 13 à l’heure de pointe

de l'après-midi, à seulement 2.

Nous considérons que l’ajout de signalisation règle la

problématique.

Suivi : Aucun

5. Fermeture de l’accès

sud-ouest de la ruelle

Rouen, de la Salle,

Hochelaga et Letourneux;

- Fermeture de l’axe central

Rougemont, La Fontaine,

Bossuet, Notre-Dame.

Il est proposé de fermer les accès tels que réclamé par les

citoyens, afin de faire cesser le transit dans ces ruelles.

Le comité est favorable aux fermetures proposées.

Suivi : Effectuer les fermetures

de ruelles.

6. Rapport de rétroaction Vélo

Sympathique

L’arrondissement à reçu une mention honorable de la part de

Vélo Québec. L’évaluation de Vélo Québec est basée sur 5

points, l’environnement, l’éducation, l’encouragement,

l’encadrement et l'évaluation & planification.

Les principales recommandations se déclinent comme suit :

Environnement :

➔ Augmenter le nombre de supports à vélos aux abords

des arrêts d’autobus, écoles, commerces, entreprises,

centres communautaires, coop et HLM;

➔ Adopter une réglementation obligeant les grands

employeurs à instaurer des mesures favorisant la

pratique du vélo;

➔ Poursuivre le développement d’axes protégés où la

limite de vitesse est de 50km/h ou plus;

➔ Éliminer les barrières physiques en aménageant des

passages à niveau, ponts, passerelles, tunnels;

Suivi :

1. Mettre en oeuvre les

recommandations de Vélo

Québec.

2. Augmenter le nombre de

supports à vélos aux abords des

écoles.
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➔ Améliorer la sécurité et le confort aux intersections à

l’aide de sas vélo et feux prioritaires;

➔ Considérer l’aménagement de sentiers damés l’hiver

dans les parcs accessibles aux vélos à pneus

surdimensionnés.

Éducation:

➔ Développer des programmes d’éducation dans les

écoles primaires et secondaires afin d’éduquer et

d’encourager davantage d’élèves à la pratique du vélo;

➔ Sensibiliser les jeunes à l’aide d'activités de loisirs,

d’ateliers communautaires de mécanique vélo,

randonnées populaires;

➔ Éduquer les citoyen-nes afin qu’ils acquièrent les

habiletés nécessaires et qu’ils comprennent la réalité

des cyclistes;

➔ Adapter ou développer des activités d’éducation à la

pratique du vélo au sein de groupes sous-représentés

chez les cyclistes.

Encouragement :

➔ Multiplier les occasions de promouvoir et encourager

la participation au mois du vélo;

➔ Encourager la population à la pratique du vélo comme

mode de déplacement;

➔ Continuer de positionner l’arrondissement comme

employeur engagé en mettant en place des mesures

incitatives dans les bâtiments.

Encadrement :

➔ Examiner la réglementation interdisant la circulation

des cyclistes sur les voies réservées;

➔ Encourager les cyclistes à enregistrer leur vélo sur

Garage 529 pour lutter contre le vol.

Évaluation et planification :

➔ Élargir la composition du comité de mobilité afin

d'intégrer un organisme représentant la communauté

cycliste;

➔ Élaborer une politique vélo ou intégrer différentes

actions au PLD touchant les différents «E»;

➔ Prévoir des consultations publiques favorisant la

participation des groupes sous-représentés lors de

l’élaboration de projets en faveur du vélo;

➔ Ajouter des aménagements en faveur des piétons et

cyclistes sur les rues commerçantes en partenariat

avec les SDC.
Monsieur le maire s’est dit heureux du dossier envoyé à Vélo

Québec. Ce dernier démontre les nombreux efforts qui ont été

déployés dans l’arrondissement pour améliorer la situation.
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Il serait d'ailleurs intéressant d’intégrer les recommandations au

plan local de déplacement, ou dans un plan vélo.

La conseillère de Tétreaultville est heureuse du nombre de

cyclistes qui se rendent dans les écoles de l’arrondissement.

Les supports à cyclistes de plusieurs écoles débordent

démontrant que les voies cyclables qui ont été instaurées dans

l’arrondissement portent fruits. Il faudrait d'ailleurs augmenter le

nombre de supports à vélos aux abords des écoles.

7. (Ajout) Signalisation école

Baril

Le SPVM mentionne que la signalisation pour le débarcadère

sur la rue Joliette est sur le sol, à la suite de la réfection du

trottoir.

La DÉT mentionne que dans ce cas, le SPVM peut

communiquer directement avec les agents techniques afin de

régulariser la situation.

Suivi : Effectuer les démarches

nécessaires à la réinstallation de

la signalisation.


